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Les Anciennes Seigneuries du Canton de Briey 

Auboué 
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Vue générale du centre originel d’Auboué au début du XXe siècle. Les illustra-
tions de l’article relèvent de notre choix rédactionnel. 

 
Ses 83 maisons envoyaient à l’école de 

1820 34 filles  et autant de garçons. Mais nous pou-
vons remonter  plus loin dans son passé, si vous le 
voulez bien. 

LES ORIGINES 
 

Les Gaulois Médiomatriks connaissaient  à 
quelque distance de Briga (Briey), un gué sur le 
Woigot qu’ils nommaient Banwald  = gué du ban. 
Les latins l’appelèrent  Banvadus , et le Moyen Age 
en fit Auboué. 

 

Le ruisseau qui passait près  des deux ex-
ploitations agricoles  de Mancieulles et de Mance 
reçut le nom de Rivus Amantia (le ruisseau des 
Mansiones, des fermes) ou Rupt de Mance, un 
autre nom du Woigot. Or le Rupt de Mance  se jette 
dans l’Orne près d’Auboué et un titre du XIe siècle  
dont Ch. Abel fait état dans « La commune de 
Briey » (p. 346) signale dans le pays de Woëvre (Pa-
gus  Wabrensis) un village dit « Banvadus ubi cadit 

Amantia in Ornam », Auboué « où la Mance se jette 
dans l’Orne ». 

LE MOYEN AGE 
 

En octobre 1270, Auboué est tenu en fief 
du comte de Bar Thiébault par Aubertin de Vaux, le 
premier seigneur connu d’Auboué. Aubertin de 
Vaux possédait également le moulin de Landres. Sa 
maison forte, dans le comté de Chiny, était tenue 
par Louis de Chiny (G. de Matons, II, 73-75). 

 

Vers la même époque l’abbaye de St-
Pierremont, déjà puissante touchait un cens de 11 
gros à Abonwey (Mos. H. 1215) et frère Florentin, 
pitancier de l’abbaye, louait à Niclos fils de Philippin 
d’Auboué, 5 fauchées ½ de pré situées près 
d’Homécourt, au lieu-dit Tressainville (H. 1219). 

 

Auboué faisait partie, avec Valleroy et 
Moineville, de la paroisse de Coinville, son annexe 
actuelle dont les curés résidaient à Serry. 

 



 
 Coinville est citée dans les biens de Sainte

Glossinde de Metz dans les lettres de Louis
Débonnaire en 821, Louis-le-Germanique en 875 et 
une bulle du pape Innocent II en 1139.

 L’abbaye de Sainte-Glossinde percevait 
jusqu’au XVIIe siècle les deux tiers des dîmes 
d’Auboué, et l’église paroissiale resta à Coinville 
jusqu’en 1807 (Dorvaux). 

Le 8 décembre 1444, Auboué fut dévasté et 
son moulin brûlé par des aventuriers messins. Metz 
menait alors une guerre d’escarmouches contre la 
Lorraine et le Barrois, qui le lui rendait bien (ph. De 
Vigneulles II, 294). 

 
Le 8 mars 1490, autre expédition ainsi rel

tée par le même chroniqueur : En ce même jour, 8
de mars, cent et cinquante piétons de Metz s’en 
allèrent courre à Abouwey en la duché de Bar. Et, 
quand ils vinrent là, ainsi comme fortune leur fut 
bonne, ils trouvèrent qu’il y avait en cette ville env
ron cent Loherains qui d’aventure  étaient là venus
Ils se frappèrent à eux, tellement que, lesdits Loh
rains furent contraint à se bouter en deux maisons. 
Et incontinent les dits de Metz y boutèrent le feu par 
quoi  (les Lorrains) furent contraints de sail
par les fenêtres. Et il y en eu 8 des ars et br
trois des tués, et 17 des pris et amenés à Metz 
(Texte rajeuni, P. 150-151, Tome III). 

 

C’était le temps de la guerre entre René de 
Lorraine et la ville de Metz. 

 

LES TEMPS MODERNES
  

En 1661, Anne-Elisabeth de Beauclain 
veuve de François de Hatrize, seigneur de Saulny, 
vend à Nicolas Tabouret une maison sise à Aubouy
de-là-l’eau (Auboué) (Mos. E. 217). 

 

Parmi les de Beauclain, citons
Beauclain, chevalier, seigneur de Colm
Marie-Louise de la Vaux et par elle seigneur de 
Ville-sur-Yron et la Grange. 

 

Nicolas de Beauclain, chr, sgr de Colmey, la 
Grange, Ville-sur-Yron, la Ville-aux-Pr
lieux, né en 1647, avait eu pour parrain, Nicolas de 
Beauclain, son oncle, sgr de Tonne-les
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de mars, cent et cinquante piétons de Metz s’en 
allèrent courre à Abouwey en la duché de Bar. Et, 
quand ils vinrent là, ainsi comme fortune leur fut 
bonne, ils trouvèrent qu’il y avait en cette ville envi-

n cent Loherains qui d’aventure  étaient là venus. 
Ils se frappèrent à eux, tellement que, lesdits Lohe-
rains furent contraint à se bouter en deux maisons. 
Et incontinent les dits de Metz y boutèrent le feu par 
quoi  (les Lorrains) furent contraints de saillir hors 
par les fenêtres. Et il y en eu 8 des ars et brûlés, et 
trois des tués, et 17 des pris et amenés à Metz 

C’était le temps de la guerre entre René de 

LES TEMPS MODERNES 

Elisabeth de Beauclain 
veuve de François de Hatrize, seigneur de Saulny, 
vend à Nicolas Tabouret une maison sise à Aubouy-

Parmi les de Beauclain, citons : François de 
Beauclain, chevalier, seigneur de Colmey, marié à 

Louise de la Vaux et par elle seigneur de 

gr de Colmey, la 
Prés et autres 

lieux, né en 1647, avait eu pour parrain, Nicolas de 
les-Prés et pour 

marraine Nicole de Beauclain, sa tante. Il épousa 
dame Adrienne-Françoise de Bressey et acquit en 
1717, les droits d’André de Doncourt à Ville
Yron. Sa famille était alliée à celle de Chamissot.

 

En 1676, Jean Fa
boué, achète une maison sise au bout du Pont 
(Mos. E. 236). 

 

On constate que les documents sur les 
temps féodaux à Auboué sont fort rares.

 

LA REVOLUTION
  

Antoine Lia d’Auboué, fut inscrit sur la liste 
des émigrés par le district
corda un sursis. Il prouva sa résidence ininterro
pue en France de 1780 à 1793, tant à Valdelo
leroy), Metz, qu’à Gouraincourt (Meuse) et à A
metz. Il fut radié des listes par le 
le 23 fructidor an VI (Gain

 

On vendit un bien de 1005 fr. sur François
Eustache-Thierry Baucert d’Auboué, émigré non 
inscrit sur les listes (Gain. 3734).

 

Le 15 fructidor an V
trois prêtres réfractaires
non, Antoine-François 
Grevet, le jeune, partis de la Somme. Ils furent 
transférés à Metz le 16 et renvoyé dans la Somme le 
18.     

                                                        
(1) NDLR : R. Dehlinger utilise ici les abrév
pour chevalier, et sgr. pour seigneur.

d’enceinte de la ferme de Coinville, dernier 
vestige de l’ancienne paroisse de Coinville, un temps mère église 

marraine Nicole de Beauclain, sa tante. Il épousa 
Françoise de Bressey et acquit en 

1717, les droits d’André de Doncourt à Ville-sur-
Yron. Sa famille était alliée à celle de Chamissot. (1) 

En 1676, Jean Farette, maître d’école à Au-
boué, achète une maison sise au bout du Pont 

On constate que les documents sur les 
temps féodaux à Auboué sont fort rares. 

LA REVOLUTION 

Antoine Lia d’Auboué, fut inscrit sur la liste 
des émigrés par le district de Briey, mais on lui ac-
corda un sursis. Il prouva sa résidence ininterrom-
pue en France de 1780 à 1793, tant à Valdeloi (Val-
leroy), Metz, qu’à Gouraincourt (Meuse) et à Au-
metz. Il fut radié des listes par le directoire exécutif 

23 fructidor an VI (Gain. N° 2249). 

On vendit un bien de 1005 fr. sur François-
Thierry Baucert d’Auboué, émigré non 

inscrit sur les listes (Gain. 3734). 

Le 15 fructidor an V, on arrêta à Auboué 
trois prêtres réfractaires : Jacques-Guillaume Bu-

François Grevet, l’aîné, et Antoine 
Grevet, le jeune, partis de la Somme. Ils furent 
transférés à Metz le 16 et renvoyé dans la Somme le 

                                                                           
: R. Dehlinger utilise ici les abréviations chr. 

pour chevalier, et sgr. pour seigneur. 



 
Des faits plus graves furent dénoncés par la 

municipalité d’Auboué, à la charge de son boulanger, 
Jean-Nicolas Saler, qui fut inscrit par délibération du 
district de Briey du 4 décembre 1792. Il fut accusé 
d’avoir favorisé l’invasion en servant d’interprète aux 
ennemis et fut condamné à mort le 25 mars 1793 par 
le tribunal criminel de la Moselle. Il fut décapité le 29 
mai. Sa femme mourut de douleur en apprenant son 
exécution, et ses trois enfants, dont l’aîné avait cinq 
ans, ne lui survécurent pas d’un mois (Gain. N°3085). 

 

Enfin on vendit à Auboué un jour et demi de 
terre et 3 fauchées de pré sur François-Eustache-
Thierry de St-Beaussant, ancien capitaine d’infanterie, 
émigré. Rentré en France vers 1825. Il récupéra ses 
biens… 

Extrait du tableau d’assemblage du plan cadastral napo-
léonien d’Auboué, dressé en 1809 et retouché en 1912.  

 
Cependant, la municipalité d’Auboué 

n’était guère en faveur auprès des autorités répu-
blicaines. Le 29 frimaire an III, une lettre de Briey dit 
que « la municipalité d’Auboué méconnaît 
l’obligation où elle est de rendre justice 
aux citoyens qui sont soumis à son autori-
té, que méprisant en outre les arrêtés du 
district, elle le  force à prendre des me-
sures rigoureuses contre elle pour la rap-
peler à des devoirs », tout cela au sujet 
d’une réquisition de foin dont se plaignait 
un nommé Gérard… 

 

Auboué fit la sourde oreille et, après un 
échange poli de lettres menaçantes, la gendarmerie 
intervint et obligea la municipalité à satisfaire aux 
réquisitions pour Metz et Briey (Copies d’Archives 

d’Auboué). 
R. D.  

 
 

Calvaire ancien adossé à l’église paroissiale 
d’Auboué. 
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